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LEURS LIBERTÉS 
Elles sont jolies, celles qu'on nous donne 

aujourd'hui, et c'est l'occasion (J'en parler, do 
la liberté de réunion principalement, une de 
colles qui furent le plus ardemment réclamées, 
et que nous avons avec des restrictions encore 
inconnues qui font littéralement regretter les 

prohibitions d'autan. 
Autrefois, pour organiser une réunion pu-

blique, il fallait une série de démarches as-
sommantes, c'est vrai ; l'autorité examinait, 
pesait, papotait, refusait souvent, mais etifln, 
si elle accordait, on pouvait se réunir et tout 
se passait ordinaire rient assez bien. 

De nos jours, c'est une autre histoire : vous 
avez le Jroit de vous réunir sans prévenir qui 
que ce soit autre que les personnes que vous 
conviez i celte solennité bruyante, mais l'au-
torité à le droit d'y assister sous la forme qui 
lui plait et, pour celte opération, elle choisit 
celle d'un argousin à poigne. Celui-ci, qui a 
des ordres, au moin Ire incident, ou pour un 
peu que la séance prenne une tournure qui 
ne lui plaise pis, n'a qu'un signe à faire pour 
qu'une bande d'agents *e rue sur les assis-
tants. Cela s'appelle la liberté de réunion, ou 
liberté de se réunir pour se faire assommer 
par les défenseurs de l'ordre. 

La réunion de Tivuli-Yaux-Hall restera dans 
les annales îles faits de ce genre: jamais l'Em-
pire n'offrit le spectacle d'une brutalité aussi 
dégoûtante. !fa préfère laisser la parole au 
Petit Journal, organe républicain, pour ex-
poser les faits; on me taxerait d'exagéra-
tion : 

c Tout semblait donc bien marcher lorsque 
» M. Gégout veut prendre la parole ; à ce mu-
» ment un groupe d'anarchistes se rapproche 
* de la tribune et lente de l'envahir. Le mar-
» quis de Morés et ses amis demeurent impas-
» sibles. 

» Soudain, M. Véron lève son chapeau et à 
* la stupéfaction générale une centaine degar-
» diens de la paix se ruent dans la salle et 
» tombent à coups de poing et à coups de 
» pied sur les assistants. 

» Ceux qui, en présence de cette invasion. 
» risquent quelques protestations, sont encore 
» plus violemment maltraités. Les agents leur 
» donnent de retentissants soufflets, les jettent 
» à (erre, les piétinent et lorsqu'ils tentent de se 
* relever les frappent de nouveau. Les femmes 
» ne sont pas plus épargnées. 

» On remarque que ceux des gardiens de la 
» paix qui se signalent le plus par leur bru-
» talité out des pèlerines sans numéro et por-
» tent des foulards qui cachent les numéros 
» de leur collet. Quelques-uns vont chercher 
» leurs patients jusque sous les galeries la-
» térales et les jettent par-dessus les balus-
» trades dans la salle où ils sont à moitié as-
» sommés. 

» Ces scènes de violence se prolongent pen-
» dant une dizaine de minutes. Les agents 
» s'arrêtent enfin, attendant de nouveaux 
» ordres. » 

Pas de commentaires possibles à ce récit. 
Mais comment tout cela finira-t-il? C'est la 
question qu'on est en droit de se poser. N'est-

il pas à craindre que, en présence des actes do 
sauvagerie commis par la police, à une pro-
chaine réunion, les « réunis » ne viennent 
en force et que, dans un cas de légitime défense, 
comme à Tivoli-Vaux-Hall, ils n'usent de re-
présailles et ne culbutent les deux ou trois 
cents agents de M. Lozé, comme des balles 
élastiques ? Les tètes sont montées à Paris et 

les revolvers pourraient bien parler si les bou-
ches doivent se taire. 

Sous n'appelons pas ces événements, nous 
ne les désirons pas, nous les craignons même, 
car alors c'est ïénieute, c'est la guerre des 
rues, devant laquelle votre p >lice s'éparpillera 
comme des feuilles de papier au vent. 

Et l'armée ? direz-vous. 

L'armée I étes-vous bien sûrs qu'elle soit à 
vous et pour vous ; ètes-vous bien sûrs qu'elle 
marchera contre ceux qui crieront: — A bas 
les voleurs? — Vous savez bien qu'elle n'a pas 
toujours marché. 

Vous êtes en présence d'une situation grave. 
La répression rapide, exemplaire pouvait ra-
mener le calme : vous avez préféré « l'obscu-
rantisme; » à vous seuls donc la responsabilité 
de ce qui peut arriver, nous nous en lavons 
les mains. JEAN DASSY. 

LE PANAMA 

La Commission d'enquête a décidé de char-
ger deux sténographes de prendre le compte 
rendu in extenso de l'audience du 10 jan-
vier. 

M. Dupuy-Dutemps a déclaré qu'il croyait 
savoir que deux millions touchés par M. Cor-
nélius Herz avaient été emphyés à l'achat 

d'immeubles. M. Bory, de son côté, a annoncé 
qu'il ressort de ses recherches que le Télégra-
phe a touché 240,000 fr. 

Avant de se séparer, la Commission a dé-
cidé d'étudier le rapport Rousseau et d'exa-
miner les discussions des commissions de 1886 
et de 1888. 

M. Franqueville a de nouveau interrogé hier 
MM. de Lesseps, Font me, Blondin, Laguerre 
et de Soubeyran, ces deux derniers à titre de 
témoins. 

M. Baïhaut est, assure-t-on, définitivement 
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Par JBANNB SANDOL 

Cet employé supérieur n'est point tel que 
Marthe se l'était représenté ; bien loin d'avoir 
un certain âge, ainsi qu'elle l'avait pensé, il 
est jeune encore : mais, à coup sûr, et en ceci 

elle ne s'était pas trompée, c'est un homme 
sérieux. Sa physionomie,est celle d'un tra-
vailleur; l'étude a mis sur son front quel-
que choso de pensif et de grave. Son sourire 
seul est très jeune, sa bouche exprime la 
bonté. 

La bouche, ce trait du visage qui ne se 
trompe presque jamais et qu'on néglige de 
consulter, est plus vraie souvent que le re-
gard. On peut agir sur son regard, le modifier, 
l'éteindre on l'éclairer à volonté ; mais la bou-
che garde toujours ses lignes révélatrices du 
caractère. Qui ne connaît le rapport qui existe 
entre un cœur sec et des lèvres minces ; mais, 
eu revanche, qui n'a subi l'attrait tout puis-: 

sant d'une bouche aux lèvres souples, au sou-
rire nature! et bon T....I1 y a des bouches oi 

se iit la bêtise, d autres où l'esprit pétille. 
Oui, la bouche est plus vraie que le regard. 

D'un seul coup d'oeil, et sans qu'il ait pu 
s'en douter, M. l'ingénieur a été vu, jugé, 
apprécié. Les femmes ont pour cela une 
faculté particulière qui équivaut à la seconde 
vue. 

Marthe a senti qu'elle avait en face d'elle 
un homme distingué, bien élevé. En dépit de 
sa mise, qui n'est point celle d'un élégant, 
et à la façon dont il porte ses vêtements très 
simples, on sent que M. l'ingénieur est habitué 
à revêtir le costume mondain le plus irrépro-
chable. Il Le peut passer pour beau, ses traits 
n'ont pas la régularité d'une statue grecque ; 
en un mot, il n'est pas joli garçon, mais son 
visage bruni au grand air est expressif; dans 
ses yeux noirs se montre u»e âme à ia fois 
énergiqae et douce. 

A la vue de Marthe, le jeune homme n'a 
pas eu besoin d'être aussi finement doué qu'une 
femme pour voir que la sœur de François 
n'était pointa sa place au milieu de ces braves 
paysans. 

Le port de tète, le geste, l'attitude de la 

jeune fille décèlent la grande dame accomplie. 
Elle a beàu se faire simple, les plis de ses vê~ 

lements se développent et retombent comme 
le manteau d'une reine. 

— Pourquoi venez-vous au tribunal de la 
pénitence en aussi grand costume? disait à 
MŒe de Maintenon son rigide confesseur. 

— Mon père, je ne porte qu'une jupe d'éta— 
mine unie et sans atours. 

El c'était vrai; mais, en s'agenouillant, les 
plis de celte jape d'étamine retombaient au-
tour d'elle en flots élégants. 

Chez Marthe, le même effet se produisait. 
Elle était du nombre de celles qui parent ce 
qu'elles portent et communiquent aux objets 
qui les touchent la distinction de leur être mo-
ral. 

Avec le tact d'un homme parfaitement élevé, 
l'ingénieur ne laissa percer ni son étonne-

mentde voir la jeune fille dans ce milieu de 
Savoisiens, ni l'admiration que lui inspiraient 
son charme et sa beauté. Evitant même de fixer 
sur elle des regards qu'elle paraissait éviter, 
il offrit son bras à la demoiselle d'honneur de 

la mariée, se bornant à quelques phrases po-
lies et#bana!es. 

Marthe avait trop de finesse pour ne pas ap-
précier la discrétion de bon goût de son com-
pagnon ; elle se sentit compromise et peut-

inculpé ; on croit qu'une décision grave sera 

prise à son sujet. 
La Cocarde déclare qu'il importe de tirer 

an clair l'affaire du million touché en 1886 
par iM. Blondin pour M. Baïhaut parce que 
M. Carnot était à cette époque le collègue de 

M. Baïhaut. 
La Lanterne raconte qu'à la suite d'une en-

trevue entre M. Sauvageol, le procureur de la 
République et M. Flory, expert, M. Clément 
s'est rendu chez M. Blondin pour y rechercher 

un document utile à l'instruction. 

LE CAS DE M. CHAULIN 

La Libre Parole continue à demander pour-
quoi le juge d'instruction ne fait pas appeler 

M. Chaulin : 
Dans l'espèce qui nous occupe, dit-elle, M. 

Chaulin est à l'abri de tout soupçon de tripo-
tages, fraudes ou concussions... 

Mais il est documenté sur les relations finan-
cières de MM. de Lesseps et Fontane avec cer-
tains ministres au pouvoir. 

M. Burdeau le sait. 
M. de Freycinet le sait. 
L'audition de M. Chaulin serait la chute pro-

bable de deux portefeuilles. 
Voilà pourquoi M. Franqueville ne sera pas 

autorisé à la solliciter. 
Mais l'opinion publique ne sera pas la dupe 

de cette discrétion que l'on impose à l'hono-
rable juge d'instruction. 

En un mol, « la Vérité fait peur. » 

LE PROCÈS DU 10 JANVIER 

Voici la liste des trente et un témoins cités 
à la requête de M. le procureur général Tanon 
dans le procès du 10 janvier, en abus de con-
fiance et escroquerie, dirigé contre MM. Char-
les de Lesseps, Marius Fontane, baron Cotlu 
et Eiffel : 

M. Flory, expert près la Cour d'appel; 
M. Rossignol, expert; 

M. Monchicourt, liquidateur judiciaire ; 

être dévinée!... Entre gens du même monde, 
il existe une sorte de franc-maçonnerie qui ne 
trompe pas. 

La dislance de l'auberge à l'église était assez 
rapprochée. Coquettement parée de son clo-

cher, orné de gracieux clochetons, l'église de 
Lans-le-Bourg s élève dans la partie haute du 
village. Pendant la durée du trajet, aucune 
parole ne fut échangée entre les deux jeunes 
gens. Au retour, une joyeuse animation se 
communiqua d'un couple à l'autre. En tète du 
cortège, le violon, semant les notes gaies de son 
chant rustique, déliait les langues et ramenait 

la gaieté sur les visages forcément recueillis 
par la cérémonie religieuse. 

En se voyant ainsi mêlée à ce cortège bru-
yant, Marthe eut sur les lèvres un sourire, dont 
la signification n'était pas douteuse. 

— Moi I ici, disait ce sourire. 

La même pensée traversait également l'es-
prit du jeune homme. 

— Cette belle jeune fille distinguée, mêlée à 
ces bons paysans! disait-il. 

(A swivre.) 
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Al. Rousseau, ingénieur; 
M. Dingler, ingénieur; 
M. Guillemain, directeur de l'Ecole des 

ponts et chaussées ; 
M. Jacquemin, ingénieur; 
M. Germain, ingénieur hydrographe de la 

marine ; 
M. Hulin ; 
M. Retault, à Montrouge ; 
M.Druez, ingénieur à Vichy; 
M. Ferdinand Martin (Micros) ; 
M.Gonnet; 
M. Udeiin, conseiller municipal ; 
M. Landrodie, publiciste, qui fit, en 1890, 

un voyage d'études à Panama, auteur d'une 
brochure sur l'état des travaux ; 

M. Daubrée; 
M. Hyéronimus, chef de comptabilité de la 

Compagnie de Panama; 
M. Rcynier; 
M. de Boudard (Félicien-Martin), chef de bu-

reau de la Compagnie de Suez ; 
M. Hugo Oberndoerffer, qui a reçu 4 mil-

lions 700,000 fr. de Panama; 
M. Galeta ; 
M. Moailhac fioch, ingénieur aux Forges de 

Chàtillon et Commenlry ; 
.M. Martin Etienne ; 
M. Joly, propriétaire à Clastres; 
M. Sanson, employé à la Ferté-sous-

Jouarre ; 
M. Giroud de Vilettt, employé à la Compa-

gnie de Lyon ; 
31. Fouillât ; 
M. Palion, ancien huissier, à Gadon, can-

ton de Bellegrade ; 
M. Regimbert, à la Fére (Aisne) ; 
M. Adolphe Gilly, à Nîmes ; 
M. de Posada, ministre de la Colombie. 

UNE QUESTION 

M. Horace de Choiseul a adressé une lettre à 
M. Loubel pour le « prier d'accepter, à une 
des prochaines séances de la Chambre, une 
question sur les mesures prises pour la res-
titution par l'Etat, à la caisse de la Compa-
gnie de Panama, des fonds appartenant à cette 
Compagnie et employés par le ministère de 
1888. » 

INFORMATIONS 

CONSEIL DES MINISTRES 

Les ministres se sont réunis samedi matin à 
l'Elysée. M. Loubet a dépeint à ses collègues 
les prouesses de la police à Tivoli. Il a été 
décidé que désormais un commissaire de po-
lice assistera à toutes les réunions, comme 
c'est d'ailleurs la loi. 

PALAIS BOURBON 

Dans les couloirs, les amis de M. Floquet 
s'agitent pour obtenir une manifestation en sa 

faveur. Ils déclarent que, aussitôt élu, il don-
nera sa démission. 

M. liasly, député du Pas-de-Calais, a écrit à 
M. Loubet pour le prévenir qu'il l'interpelle-
rait dès la rentrée des Chambres sur le cas de 
M Houtard, adjoint au maire de Denaiu, dont 
il conteste la nationalité. 

LES DÉMARCHES DE M. ROUVIER 

L'initiative de la campagne pour soustraire 
les parlementaires inculpés à la juridiction 
ordinaire et les déférer à la Haute Cour de 
justice, apparlient, paraît-il, à M. Rouvier. 

Il a eu, au Palais-Bourbon, de longs conci-
liabules avec plusieurs notabilités politiques, 
et une convocation de la Haute Cour a été im-
médiatement préconisée par plusieurs de nos 
conlrères. 

Nous sommes tous égaux devant la loi ; M. 
Rouvier, qui, croyons-nous, ne sera pas l'ob-
jet d'une ordonnance de non lieu, doit aller en 
Cour d'assises. 

LE CAS DE M. BAÏHAUT 

Lts magistrats du parquet seraient d'avis 
que l'article 12 de la loi constitutionnelle du 
16 février 1875 est impératif malgré les termes 
dans lesquels il est conçu et qu'il y a obliga-
tion à soumettre le cas de l'ancien ministre à 
la Chambre pour qu'elle juge si elle doit tra-
duire ce dernier devant le Sénat. 

SŒUR THÉRÈSE 

Le ministre de la guerre vient de décerner 
une médaille d'honneur en or à M"« Bormeton, 
en religion sœur Thérèse, supérieure de l'hôpi-
tal militaire du Gros-Caillou, pour avoir, pen-
dant trente années entièrement consacrées aux 
malades militaires, fait preuve du plus cons-
tant dévouement a l'occasion de nombreuses 
épidémies. 

BULLETIN FINANCIER 
PaHa, le 7 janvier 1>'93 

La reprise d'hier n'a pas eu île durée. A 
mesure que l'on approche de la rentrée des 
Chambres <>n craint des incidents parlemen-
taires pouvant provoquer une crise minis-
térielle. 

Le 3 0/0 clôture en réaction à 94.15 et le 
4 1/2 est à 105.37. 

La Rente Italienne est relativement bien te-
nue à 90.05. L'Extérieure recule à 60 7/16. 

La Banque dn France conserve le cours de 
3,770 à terme et de 3,800 au comptant. 

Le Cré lit Foncier ex-coupon de 30 fr. reste 
à 915 fr. Il ré-ulle ue l'examen des bilans 
des derniers exercices que le total des prêts a 
toujours été supérieur au chiffre des obliga-
tions émises. 

La Banque de Paris est à 610, soit 630 en te-
nant compte des 20 fr, d'acompte sur le divi-
dende de 1892 détache hier. 

La Société Générale reste en dehors des 
ébranlements du marché grâce à l'excellent 
classement de ses titres. Elle cote 468.50. 

Le Crédit Lyonnais conserve son cours d'hier 
de 735 fr. 

Le Comptoir National d'Escompte est sans 
variation sensible à 470 fr. 

Les obligations de la Société. d 'S Immeubles 
de France cotent les 3 0,0 380 et les 4 0/0 
469. 

La Part des Soufres Romains conserve 1res 
fermement son cours de 215 tr. 

Les Chemins Economiques valeat 418 fr. 
Ch. HEVMAN et C°, 

10, rue du Quatre-Septeiubre, Pari». 

Chronique Locale 
ET IDE L'OUEST 

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE 

Observations de M. DAVY 
Opticien, place de la Bilange , 25 

SAUMUR. 

Heures. 
Hier soir, à 5 h 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 
Hausse 
Baisse 

Baromètre. 

748 

3 m'r 

Thermomètre. 

+ 3° 
-f- 3° 
+ 6° 

Température minimade la unit + 2° 

CHAMBRE DE COMMERCE D'ANGERS 

ÎENOUVELLEMENT PARTIEL DE 1892 
Résultat de l'arrondissement de Saumur 

Inscrits, 443 ; votants, 92. 
MM. Cormeray, 72 voix; Coutard (Eugène), 

56; Bigeard, 47; Bideau, 43; Sourdeau, 4 ; 
Forge, 3; Mignon, 3; voix diverses, 13. 

Résultat général de l'élection 
à la Chambre de Commerce 

MM. Eugène Coutard, 409 voix; Cormeray, 
447; Bigeard, 302; Bideau, 268. 

34 voix I maigre majorité si l'on considère 
que M. Bideau n'a posé sa candidature que 
trois jours avant les élections. Nous verrons à 
présent si les intéressés ne feront pas valoir 
leurs raisons au sujet de l'éligibilité contestée 
de M. Bigeard. 

Nous aurons occasion de revenir sur ce su-

jet-

Chambre Consultative des Arts et Manufactures 
de Saumur 

RENOUVELLEMENT PARTIEL DE 1892 

Inscrits, 443; volants, 92. 
MM. Forge, 67 voix ; Sourdeau, 67 ; Mignon, 

67; Chapiu, 66; Frenzer, 12; Gublet, 4L; 
Hutrel, 11 ; Bideau, 5; voix diverses, 11. 

SCRUTIN POUR L'ÉLECTION DE TROIS MEMBRES 

DÉMISSIONNAIRES DE LA SÉRIE SORTANTE EN 

1894. 
Inscrits, 443; votants, 92. 

MM. Hutrel, 03 voix ; Goblel, 61 ; Frenzer, 
60. 

Embâcle et débâcle 

Tout s'est opéré dans le même journée. Hier 
matin, on a été surpris de voir la Loire com-
plètement prise, bien qu'on ail sn le fleuve 
obstrué depuis Nantes jusqu'au delà d'Ao-

cenis. 
On supposait que l'adoucissement relatif de 

la température retarderait la congélation com-
plète du grand bras de Loire; cependant l'em-
bâcle n'a pas été de longue durée : dans le 
courant de l'après-midi, les glaces se sont dé-
tachées et écoulées lentement. Ce phénomène 
avait fait varier l'étiage de la Loire à Saumur 
de 30 à 40 centimètres. Après l'écoulement 
complet des glaçons, le fleuve a repris sa hau-
teur normale. 

Aujourd'hui le dégel a l'air d'être plus sé-
rieux: le veut tourne vers le sud et la tempé-
rature se radoucit de plus en plus. 

Il ne faut pas trop se réjouir : nous ne som-
mes pas pour cela débarrassés des grands 
froids, hélas ! 

Patinage 

Malgré une légère pluie survenue dans la 
matinée d'hier, le nombre des patineurs n'en 
a pas été moins grand sur les fouilles. La glace 
avait conservé toute sa résistance et l'eau de 
sa surface n'avait d'inconvénient que pour les 
fonds de pantalons qui venaient de temps à 
autres la caresser. 

Aussi les dames, redoutant cette lessive 
intempestive, faisaient-elles défaut. 

Nombre de promeneurs se sont dirigés vers 
les levées pour voir les patineurs. 

Ainsi que nous l'avions annoncé vendredi 
soir, le Journal officiel d'avant-hier a pnblié le 
décret nommant M. Lefizelier (Henry), avocat 
au Mans, juge suppléant au tribunal de pre-
mière instance de Saumur. 

Champagne contre Saumur 
Nous recevons le très intéressant article sui-

vant sur la question qui divise le Syndical des 
marchands de vins de Reims et les producteurs 
de vins mousseux de Saumur ; les apprécia-
tions du journal The Morning Advertiser mé-
ritent d'être retenues : 

« The Morning Advertiser » 
« London. 20 décembre 1892. 

» L'étranger n'a aucun droit de critique sur 
les lois des peuples voisins, à moins qu'elles ne 
lèsent ses droits natiouaux. 

» Il y a précisément, dans le procès du 
Saumur-Champagne, un cas de morale et de 
loi internationales que la haute Cour de Paris 
va décider en dernier ressort. 

» Nous faisons allusion au procès de M. 
Ackerman-Laurance- qui se résume entière-
ment dans la question de savoir jusqu'à quelle 
limite peut s'étendre la juridiction française. 
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PAR 

Le Marquis DE FOUÛRAS 

« — Au mois de septembre 1792, com-
mença le vicomte, j'avais consenti, snr les 
pressantes sollicitations de Ginguené, qui était 
fort de mes amis, à faire partie d'une commis-
sion toute patriotique et inoffensive qui rece-
vait les enrôlements volontaires à l'hôtel de 
ville. Beaucoup de braves gens avaient adopté 
ee parli dans l'espoir d'être utiles aux per-
sonnes compromises. » 

Le vicomte huma savoureusement une prise 
de tabac qu'il pressait depuis quelques ios-
taats déjà entra le pouce et l'index, puis il 
reprit : 

« J'étais à mon poste depuis le matin, lors-
qu'on vint, à une heure assez avancée de la 
soiiée, m'annoncer qu'on me demandait dans 
un petit café borgne situé au coin de la rue 
Saiule-Avoye : c'etail, disait-on, pour rendre 
Uii service. J'avoue que je fus un peu ému de 
celte requête ; toutefois, je n'hésitai pss, et 
ayant prié an tambour qui BOUS servait de se-

crétaire de m'accompagner avec une lanterne, 
je me rendis à l'endroit indiqué. 

» J'y trouvai, à ma grande terreur, deux 
des bandits qui, depuis la veille, travaillaient 
(j'emploie le style du temps) dans les prisons. 
Derrière eux se tenaient, immobiles et appuyés 
l'un sur l'autre, un jeune homme et une 
jeune fille, ou plutôt deux enfants, car le 
jeune homme, qui était le plus âgé, n'avait pas 
dix-huit ans. 

» — Monsieur de Lorry, me dit un des 
brigands avec une sorte de politesse, j'ai su 
que vous étiez à l'hôtel de ville, et j'ai pris la 
liberté de vous faire appeler pour mettre en 
sûreté ce jeune couple qui n'est pas dange-
reux pour la nation. Conduisez-le où vous 
voudrez; quant à nous, nous retournons à 

uotre affaire. 
» Je regardai le singulier personnage qui 

me parlait, convaincu que j allais reconnaître 
quelque ancien domestique d'une des maisons 
uù j aliai> habituellement, lorsque, à ma grande 
sui pri.-e, je distinguai, entre une barbe épaisse 
et un hideux bonnet rouge, les traits d'un 
certain chevalier d'Estouville que j'avais ren-
contre quelquefois dans le monde avant 1789-
et dont le frère avait épousé une de mes pa-

rentes éloignées. » 
Une exclamation générale de surprise prouva 

au vicomte de Lorry que son récit intéressait 
au plus haut degré son auditoire, et il con-
tinua : 

« Le moment eût été mal choisi pour une 
explication. Je fus d'ailleurs convaincu que le 
chevalier, que j'avai? connu ardent royaliste, 
ne s'était mêlé aux égorgeurs que dans l'es-
poir de leur arracher des victimes. J'emmenai 
donc chez moi celles qu'il me confiait, et je me 
séparai de lui avec un certain plaisir. L'idée 
que je m'étais faite de ses bonnes intentions 
était un peu troublée par l'aspect sinistre de 
son visage et la terrible exactitude de son cos-
tume. 

» Je ne l'ai pas revu depuis ce jour-là. Mais 
en 1810, dînant chez l'archi-chancelier, le 
hasard me plaça à table auprès du comte 
d'Estouville, frère du chevalier. L'émigration 
et les guerres de l'Empire nous avaient séparés 
depuis longues années. Je lui contai mon aven-
ture de 1792, et il m'apprit que son frère 
vivait encore, mais qu'd avait été déporté 
pendant le Directoire, et qu'il le croyait à 
Calcutta, d'où il reviendrait sans doute, disait-
il, si jamais la paix avec l'Angleterre rendait 

les mers libres. Je fis alors quelques questions 
au comte, mais voyant que ce sujet lui était 
pénible, je n'iusistai pas. Dans la soirée, M. de 
Barbé-Marbois, qui était présent à celle réu-
nion, me dit: « Vous voyez bien ce brave 
» colo.iel d'Estouville? Eh bien! il a eu un 
* frère septembriseur. C'était un monstre qui 
» a été déporté en 1795, après le meurtre de 
» Férand. > De tout cela, reprit le vicomte 
de Lorry, je crois qu'il est permis de conclure 
que cet oncle de mademoiselle d'Estouville est 
ce fameux chevalier ; et en vérité, si cela est, 
elle a bien raison de se retirer du monde avec 
lui, puisqu'elle ne veut pas l'abandonner à 
son malheureux sort. » 

— Vicomle, je trouve votre histoire fort in-
téressante et votre raisonnement parfaitement 
juste, dit madame de Garches; monsieur de 
Saint-lbal, contiuua-l-elle, je vous engage à 
préférer cette version à celle de l'enlèvement: 
elle est moins romanesque, mais elle est plus 
vraisemblable. 

— Je suis tout à fait de cet avis, madame 
la marquée, répondit M. de Sainl-Ibal; et je 
trouve maintenant que la conduite de made-
moiselle d'Estouville est admiiable. Pauvre 
jeuue fille l son existence va être affreuse ! 

(A suivre.) 



» Rappelons que celte maison de Saumur 
a été condamnée par la Cour d'Angers, non 
pour illégalités commises sur le sol français, 
mais uniquement pour des actes perpétrés par 
son associé anglais en Angleterre, sous la 
sanction expresse et sous l'incontestable pro-

tection de nos lois. 
» La question soumise aux juges français 

est de la plus grave importance non seulement 
pour le commerce des vins, mais pour toutes 
les branches de commerce dans lesquels ma-
nufacturiers et commerçants anglais et français 

sont associés. 
» C'est déjà une curieuse doctrine de faire 

un Français responsable des faits commis par 
un autre sur un sol étranger; mais n'est-il 
pas bien plus extraordinaire encore de le con-
damner à des dommages et intérêts pour des 
faits commis en Angleterre par un Anglais, 
sous la protection indiscutable de la loi an-

glaise? 
» Si pareille chose était possible, il n'y 

aurait plus de sécurité dans les associations 
entre Anglais et Français. 

a Les consommateurs étrangers, pour les-
quels toute cette procédure a été sans doute 
mise en œuvre, peuvent dire: « Merci bien, 
ce n'était pas la peine » ! 

» En effet, « Champagne » est pour tous 
les peuples qui parlent l'anglais synonyme 
de « vin mousseux » en général et non pas 
seul vin en particulier. 

» Autrement quesigoifierait : « Swiss, Italia, 
American Champagne » ? 

» L'addition du lieu d'origine, conformé-
ment aux prescriptions de notre « Marchan-
dise Mark's Act » protège le consommateur 
contre toute possibilité d'erreur. 

« Saumur-Champagne » ne trompe per-
sonne, car pour tout le monde, cette dénomi-
nation signifie « Vins mousseux de Saumur ». 

» Les grandes maisons de Reims et d'Eper-
nay ne sont pas sympathiques à ces poursuites 
contre Saumur. 

» Elles sont le fait de soi disant Champa-
gnes à bon marché qui trouvent dans la qua-
lité des Saumur un obstacle considérable à 

leur vente. 
» Et le plaisant de la chose, au milieu de 

toute cette procédure, c'est de voir les mai-
sons de Champagne acheter dans nombre de 
départements français pour composer leurs 
cuvées et les vendre sous ce nom de « Cham-
pagne » que le puissant syndicat de Reims a 
pris sous sa protection. 

» Cela sans lui inspirer le moindre re-
mords I » 

flous avons également sous les yeux le Mé 
moire présenté au nom de Ackerman-Lau-
rance, de Saumur, par M«Morillot, avocat à la 
Cour de cassation, et nous y trouvons des 
arguments tout à fait topiques, dont la Cour 
d'Angers pourrait, au besoin, taire son profil. 

Dans deux procès venus devant la Cour de 
cassation, l'un en 1865, l'autre en 1889, il y 
avait abus du nom « de Champagne » attendu 
que les fabricants en cause avaient faussement 
indiqué les noms d'Ay, Verzy et Epernay, 
comme étant lieux de fabrication. 

Tout autre est le fait reproché à M. Acker-
man, et sur lequel a jugé la Cour d'Angers. 

M. Ackerman a toujours indiqué te nom de 
fabrication de ses vins, qui est Saumur, sur 
ses étiquettes, bouchons et caisses. 0 

Le seul grief retenu Lpaj: la Cour d'Angers 
est d'avoir écrit sur ses annonces « Saumur 
Champagne », et la Cour d'Angers insiste sur 
cette idée que le mot « Champagne » dési-
gne un vin mousseux spécial, récolté et fa-
briqué dans l'ancienne province de Champa-
gne. 

Cette idée, dans l'état actuel des choses, est 
essentiellement contestable : 

1» Parce que personne n'ignore que, dans 
le langage vulgaire et surtout à l'étranger, le 
nom « Champagne » s'applique à tous les vins 
blancs ou rouges mousseux et aussi à des bois-
sous qui ne sont pas des vins ; 

2° Parce qu'il est de notoriété publique que 
les fabricants dits de t Champagne #, habitant 
çn Champagne, s'approvisionnent dans vingt-

quatre départements, autres que ceux qui ont 
été formés avec l'ancienne province de Cham-
pagne. Mais il y a plus, la statistique de la 
Chambre de commerce de Reims établit que 
l'expédition de négociant à négociant, dans la 
Marne, s'élève en 1892 à 13,375,201 bouteilles 
pour 19,685,115 bouteilles exportées; les prix 
varient de un franc à trois francs. On doit con-
clure du prix «le ces vins qu'il ne s'agit pas, 
dans l'espèce, de vins récollés en Champa-
gne. 

Si par ailleurs un négociant vendait du vin 
mousseux sous la dénomination de Champa-
gne de Pondichéry, en prenant ce domicile de 
Pondichéry, pourrait-on soutenir qu'il trompe 
l'acheteur sur la provenance? Cela est vraiment 
absurde. 

Ti ompe-t-on quelqu'un en vendant du Cham-
pagne-Saumur? Pas davantage, le lieu de 
provenance et de fabr ication est clairement et 
franchement indiqué; dans l'espèce le mot 
« Champagne » indique seulement le mode de 
préparation du vin. 

Cela c'est de l'honnêteté. 
Tandis que, est-ce avoir de l'honnêteté com-

merciale que vendre pour Champagne authen-
tique des \'ins du Midi ou d'Algérie OPÉRÉS A 

REIMS OU ÉPERNAï ? 
Poser la question c'est la résoudre, et nous 

espérons que la Cour de cassation va remettre 
la question tu point d'où elle n'aurait jamais 
dû sortir. A. B. 

Mf aialhteu 

M. l'abbé Mathieu accepte le siège épiseopal 
d'Angers. 

Le Soleil, qui avait d'abord annoncé son 
refus, fait connaître sa détermination défini-
tive, puisque M. le curé de Pont-à-Mousson a 
donné mercredi, à Nancy, démission officielle 
de son doyenné. 

Accident de voiture ù Angen 

Samedi, un cheval attelé à la voiture de M. 
Lorrin s'emballa tout à coup; la secousse pro-
duite par le départ subit du cheval projeta le 
cocher sur le trottoir de la rue Joubert, en face 
la Banque de France. 

Des passants s'empressèrent de relever le 
jeune homme évanoui. M. le docteur Laurent 
ne put se prononcer sur l'état du blessé, qui 
ne se plaint, du reste, d'aucune douleur. 

Le cheval avait continué sa course vers le 
boulevard, et la voiture alla s'abattre sur un 
arbre ; une des roues se brir-a et le cheval, dont 
le choc avait rompu les harnais, s'enfila dans la 
cour de l'hôtel du Pélican où on le maîtrisa 
facilement. 

Il n'y a pas eu, heureusement, d'autre acci-
dent de personne à déplorer, chose étonnante, 
vu le grand nombre de personnes qui anime le 
marché dans ce quartier. 

LE MONDE ILLUSTRÉ 
13, QOAI VOLTAIRE, PARIS. 
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LÂ FILLE DE HT ARGOT 
Opéra-comique en 3 actes, paroles de 

MM. Clairville, Siraudin et Koning, musique 
de Ch. LECOQ. 

Au 3' acte, GRAND BALLET DIVERTISSE-
MENT. 

\oee» de diamant de II. Marne 

Avant-hier, à Tours, ont été célébrées avec 
une grande solennité les noces de diamant de 
M. Alfred Manie, le grand éditeur. 

La fêle a été suivie d'une réception de tout 
le personnel de la maison, comprenant envi-
ron mille ouvriers. 

De l'utilité générale des Syndicats Agricoles 
La Ville-au-Fourier, janvier 1S93. 

Mes chers amis, 
Bien d.^s yens ne se font pas encore une 

idée bien nette de l'utilité, — de la nécessité 
absolue, — à notre époque, des SYNDICATS 

AGRICOLES, mais ils y viendront petit à petit, 
quand ils verront tous les services que ces 
unions, essentiellement populaires et libérales, 
pourront leur rendre. 

Le b it île ces institutions est de faire con-
naître et comprendre aux Agriculteurs la com-
munauté de leurs besoins et de leurs intérêts, 
les méth'idns de culture les meilleures et les 
plus nouvelles, les inventions et les machines 
les plus avantageuses, pour obtenir de leurs 
récoltes les rendements les plus considérables, 
en Un mot diminuer là somme de leurs pei-
nes et de leurs fatigues en augmentant leurs 
revenus et leur bien-être autant que possi-
ble! 

Ce point atteint, les ouvriers et les mar-
chands y trouveront leur compte : Les cultiva-
teurs, faisant mieux leurs affaires, feront tra-
vailler davantage, achèteront davantage; la 
consommation doublera, et les recettes des 
commerçants en seront augmentées. 

De là, il résulte que les Syndicats Agricoles, 
ta de nuire à quelque catégorie de citoyens, 
sont d'un intérêt général, ce que la loi a com-
pris en les autorisant. 

Après cet exposé, il semble difficile et in-
juste, à moins de vouloir mériter l'accusation 
d'esprit intolérant et borné, d'entraver le fonc-
tionnement de ces institutions si utiles, si pa-
triotiques, si éminemment nécessaires à la 
prospérité de notre chère France. 

; La SECTION SYNDICALE DE VERNOIL n'a pas 
d'autre but, et personne de nos concitoyens 
ne voudra plus lui refuser, nous l'espérons, le 
concours de sa bonne volonté, qui assurera le 
progrès et la richesse des cultivateurs, l'aug-
mentation des recettes du commerce et des 
industries locales, enfin, ['union et la prospé-
rité de tous les habitants de cette belle com-
mune. 

Croyez-en un ami véritable, votre tout dé-
voué, 

Marquis DE BROC. 
——— 

État civil de la ville de Saumur 
PUBLICATIONS DE MARIAGR 

Louis-Joseph-Victor Loiseau, employé de 
commerce, à Saumur, et Marie-Louise Lebou-
cher, sans profession, à Baugé. 

Georges-Gaston-Auguste Hupon, peintre en 
bâtiments, et Eugénie Mautaudon, sans pro-
fession, tous deux à Saumur. 

sa.tssï.t !,<H1% 

Le 7 janvier. — André Remondeau, journa-
lier, a épousé Louise Coisset, journalière, 
tous deux à Saumur; — Charles-Ambroise 
Canut, paveur, a épousé Marie-Jeanne Brosse, 
gantière, tous deux à Saumur ; — Jtjst Fortin, 
luurneur, a épousé Lucie-Anna Moulin, cha-
peleliér,\ tous deux à Saumur. 

Le 7 janvier. — Victoire-Célesline Besnier, 
veuve de Pierre-Jules Piilot, sans profession, 
62 ans, rue Saint-Nicolas. 

Dernières Nouvelles 
ÉLECTION SÉNATORIALE DE LA HADTE-SAYOIE 

Inscrits : 666. — Votants : 652. 

MM. Franeoz, républicain W' Mu 
Folliet, député républicain 'ISS 

MM 

TEXTE 

CHRONIQUES . Le Courrier de Paris, par Pierre Véron. 
— Variété : Etiennes, par G. Lenôtre. — Théâtres, par 
H"'ternaire. — Musique, par Auguste BoisarJ — Pelils 
Métiers parisiens . Les Bagoliers, p;<r Guy Tomel 

Nouvelle en cours de p'ublic.stio» : Le catéchisme de mon 
oncle, par Kluénan. 

Explication de gravures, Echecs, Rébus, Récréations de. 
la famille, Bibliographie, Revue, comique, elc, etc. 

En srppléinent : Muthilde Laroche, roman de J. Bcrr 
de Turique ; — Illustrations de iiarold. 

Le numéro : 50 centimes. 

Marché de Sanmnr do Samedi 31 Décembre 

Froment-commerce, 
l'hectolitre 

id. halle (moyenne) 
Méteiî 
Seigle — 
Orge — 
Avoine — 
Sarrasin — 
Haricots blancs — 
Haricots rouges-
Fèves — 
Noix — 
Châtaignes — 
Sel les 100 kil. 
Son — 
Pommes de terre, 

la barrique, 
Farine, la culasse de 

157 kilog. 
Pain lrequal., le kil. 

id. 2* id. Of.30 » 
id. 3«id.0f, "23 > 

iBœui oa.vache.le kil. 
16 50 Veau — 
16 30|Mouton — 
13 25|Porc -

| Poulets la couple 
Dindonneaux — 
Canards — 
Oies — 
Beurre le kilog. 
Œufs la douzaine 
Foin, la charretée de 

780 kilog. 
Luzerne — 
Paille — 
Huile de noix, 50 kil. 
Chanvre Ire qualité 

les 52 kilog. 500 
id. 2« — 
id. 3° — 

Charbon de bois, les 
100 kilog. 

[Charbon de terre — 

11 
11 — 

9 -
10 -
20 -
20 — 

12 50 
10 -
15 — 
13 — 

8 — 

47 -

1 
1 
2 
1 
4 

14 
5 

II 
2 
1 

110 
110 
47 

130 

60 
60 
40 
60 

70 
40 

16 
4 50 

ELECTION LÉGISLATIVE DU TARN 

circonscription d'Albï) 
J.urès, socialiste 4.3?0 voix 
Héral. républicain 3,023 
Soulié, socialiste 1,075 

 250 
(Ballottage) 

Yiguiei 

LE PANAMA 
Du Gaulois : 
« Le juge d'instruction s'est rendu, hier 

dimanche, à son cabinet, mais il n'y est resté 
que deux heures, et n'a entendu que quelques 
in tants MM. Charles de Lesseps, Fontane et 
Çottu. 

» M. Franqueville, assisté de M. Flory, 
expert, avait procédé, auparavant, au dépouil-
lement des papiers saisis au domicile de M. 
Blondin. Ces papiers constituent, paraît-il, les 
dossiers secrets de l'ancien chef de bureau du 
Crédit L\onnais. 

» L'ancien ministre des travaux publics n'a 
pas quitté, hier, son appartement de la rue 
Pierre-Charron. Il est convoqué aujourd'hui, à 
deux heures, par M. Franquevilie.il serait cer-
tain que le député de la Haute-Saône serait 
laissé dans la situation des prévenus libres, 
comme les autres membres du Parlement com-
promis. 

» L'instruction a communiqué, à la chancel-
lerie de la Légion d'honneur, des pièces qui, à 
ses yeux, justifieraient la radiation de M. Cor-
nélius Herz des cadres de la Légion d'hon-
neur. 

PROTESTATION DES NIHILISTES 

Les réfugiés russes de Paris prolestent con-
tre les arrestations et contre les arrêtés d'ex-
pulsion qui frappent leurs camarades. 

Dernière Heure 
Paris, 9 janvier, 1 h. 25 soir. 

On télégraphie de Roubaix que, par 
ordre du maire de la ville, les crucifix 
et emblèmes religieux, tolérés depuis 
la loi de 1882, ont été enlevés dans 
toutes les écoles où ils existaient en-
core. 

Cette mesure cause un grand émoi. 

Le Daily Neivs de Vienne dit que le 
prince Victor aurait réeemment solli-
cité l'appui du Pape ; mais tous ses 
efforts et ceux de ses amis ont échoué 
contre la volonté de Léon XIII, qui ne 
veut rien faire par crainte de porter 
ombrage à la République française. 

HA VAS. 

Le Gérant : G. JOUAUST. 

mm wum Remède souverain 
pour la Guérison des Rhumes, Irritations d« 
FoUrine, Maux de Oorge, Douleurs, BAwmar 
tùmes, etc. — 1 fr. 50 la boite 

Exiger le uem Mt'LiXSi. 

L'EAU d? LÉCHELLE hémostatique 
est ordonnée contre les Crac/temenls de 
Sang, les Hémorragies utérines et intesti-
nales, les Pertes, la Dyssenterie, etc. 

e*rU, 99 S. rut Saint-Bouoré. 

EPICERIE mu 
Rue Saint-Jean. 

Pâtés de foies gras et Gibiers tv u ffés 
des premières marques 

Pâtés de foies gras truffés, terrine n" 14 
12 
10 
9 

. 8 
7 
6 

1.75 
3.00 
4.25 
5.50 
7 25 

10.50 
14.00 

Foies gras au naturel, de 4.50 à 4.75 
Pâtés de foies gras de Canards, n° 10 4.25 
Pâtés de foies aras truffés de Canards, no 12 3.25 
Mauviettes désossées, truffées et farcies 

aux Toies gras 3.50 
Pâtes d Alouettes, depuis 1 fr. 25 jusqu'à 5 fr. 50 
Pâtés de Grives, de Faisan, deBécasse, de St-Hubert, 

depuis 2 fr. 60 à 5 fr. 50 

PATES EN CROUTE SUR DEMANDE EN 24 HEURES 
K Trujfesbrossées sur choie, depuis i fr. la boite 
Btffr5=SSS== 



Elude de Mc BRAC, nclaire à 
Saumur. 

PAR ADJUDICATION 

Le 46 janvier 4893, à 4 heure 
du soir, 

A Saumur, en l'étude de M« BRAC, 
notaire, 

Deux Maisons 
Et îtèpenûances 

Situées à Saumur, rue df la Visita-
talion, n*" 24 et 2(3, 

Appartenant à Mme veuve RUÊCHE-
CHOQUET. 

UNE MAISON 
A Saumur, rue de Fenet, 29. 

S'adresser à M* PASQUIER, notaire 
à Montsprearj, 

A Affermer 
BOULANGERIE 

Aux L Lines. 

S'adresser à M. DEROUET-
FOULARD. 

Il N MÉNAGE désire se placer 
Jpour la Saint-Jean; la femme 

soignerait la basse-cour. 

S'adresser au bureau du journal. 

A LOI F.R 
APPA ItTE.fSËXT 

Au 2* étage 
Composé de troi3 pièces, man-

sarde, décharge et grenier. 
S'adresser au bureau du journal. 

(illARDE ÉPICERIE PUISIESPiE 
33, rue d'Orléans, à l'angle des rues Ducier et d'Orléans 

KHT~FILS 
Fromages extra 

Camembert, double crème. 
Biie, véritable, 1/2 kil. 
Gruyère, extra, — 

— Emmenthal, — 
Port Salut, de la Trappe, 
Roquefort, 
Hollande pâte grasse, 
Choucroute de Strasbourg, 

0,60 
1,40 
0,85 
1,20 
1,50 
1,60 
1,10 
2,00 

Saucissons de Lyon, d'Arles 
et de Lorrain3 

Saucisses fumées, 2 pour 0,25 
Poitrine fumée, 1/2 kil. 1,40 
Jambon désossé roulé, 1,50 
Pàtésde foies gras truffés, de Stras-

bourg et de Rutlec, 
1,75; 2,75; 3,75; 5 et 8 fr. 

Crème de toies gras pourSaiid-wichs 
la boite 1,10 et 2,25 

Pâtés truffés : Alouettes, Bécasses, Grives, Perdreaux, Lièvre, 
la terrine, 2,75, 3.75 et 5 fr. 

(.âieaux (.orientais, GO, I .'«O et 1 >î> 

i i fllj|?n en totalité nu par par 
rl L'IULIl tie, Maison et vastes 
Magasins, rue Saint-Jean, n" 14. 
— Réparations au gré du loca-
taire. Ancienne Distillerie. 

S'adresser rue Cour-St-Jean, û. 

ON DEMANDE, à SAUMUR, 

Ouvrier Relieur. 

S'adresser, 5, pl. du Marché-Noir, 

utns fins, Ciqururs, Sirops 

Successeur de M. TROUVÉ 

Sâ^Sî^a - 20, Rue Saint-Jean -

Grand choix de Fantaisies et Nouveautés 
pour NOËL et le jour de Y AN, depuis les 
prix les plus minimes. 

TOUS LES BCXLNTBOKrS 
Sont de qualité supérieure 
 —■ " ' ' "•• irrïff 

Saumur. imprimerie PAUL GODET. 

Poudre de Riz spéciale préparée au Bismuth 
HYGIÉNIQUE, ADHÉRENTE, INVISIBLE 

Seule récompensée à l'Exposition. Unlvor««U« 

CH. FÂY, Inventeur, 9, rue de la Paix, PARIS 
it chez tous lu Coiffeurs it Parfumeur». (Exigir 1» Kar^u CH. FAYJ 

Hôtel Restaurant des TROIS AMES 
A. LIGNAIS 

Place de l'Hôtel-de-Ville, 11 et 12, 
SAUMUR 

Table d'hôte très confortable, à 2 fr. 25 et 2 fr. 50. — Excellents 
vins rouges et blancs. 

Salles, Salons et Cabinets particuliers. 
Déjeuners et Diuers à la carte et à prix fixe, depuis I fr. 50 et 2 fr. 

Pension depuis 60 fr. 
Service individuel ou en groupe et à toute heure 
Dîners en ville sur commande. — Banquets et Noces. — Prix modérés. 

N.-B. — Tripes à la moue «'c Caen, le Samedi 
cl le liimanelie. 

QUALITE SUPERIEURE 
Entrepôt général : Avenue de l'Opéra, 19, Paris 

DANS TOUTES les VILLES, ohoi les PRINCIPAUX COMMERÇANTS 

• 'HTA. — ï.ei Cacaos en poudre, étant toujours privée du Beurre de Cacao, n'ont atoso-
,aut -.u juno valeur nutritive ; les Chocolats seuls, conftituant un aliment complot, lùur 

doivent doue ôtre proférés. 9 

L 
1 

ClAtëMINS im FEU 

ara TT p 

PARIS - SAUMUR - BORDEAUX BORDEAUX - SAUMUR - PARIS 

._."„- 1 Mixte Mixte Expr. Omn. Omn. Expr. : Expr. 1 Omn. aTiTi Awq 
Mixte Mixte Mixte Expr. Mixte Omn. Semi Mixte Expr. Expr 

O 1 A i lu.' B matin matin malin malin soir soir soir i soir 31A 1luns matin malin matin malin soir malin dirisr soir soir soir 

Paris 7 55 12 50 7 55 8 30,11 25 Bordeaux 5 40 8 25 12 30 3 40 

Cliartrei 6 » 9 34 10 12 2 48 9 41 10 12 1 i'3 Saintes 7 12 9 9 11 40 4 55 7 11 
Château-du-Loir 10 13 12 20 1 58 6 37 12 30 1 10 4 £3 Niort 5 25 9 42 10 51 2 7 2 36 8 23 7 48 9 15 
Noyant-Méon 11 20 1 3 3 8 7 40 1 15 > 5 5b' Tliouars 8 35 6 5 12 12 12 45 1 35 4 28 5 6 9 13 10 12 11 18 
Linières-Bouton 11 29 a 3 17 7 49 • » 6 6 Munireuil-Bellay 9 40 6 ne 1 7 2 39 5 4 5 48 9 28 10 34 11 40 
Vernantes H 43 > 3 30 8 » a 6 10 Biézé-Saint-Cyr 9 59 7 17 a 2 53 5 18 6 3 9 16 a 

Ulou 11 54 » 3 41 8 10 > B 6 i6 Cl.acé-V a n ains 10 11 7 26 a 3 5 25 9 41 a 

Wvy 12 2 1 28 3 49 8 17 » » 6 33 Nanlillv ^arrivée) 10 1b 7 31 ■ 3 5 6 14 a 

SAUMUR (Orl.) SAUMUR (Etat) Mixte 
3 16 (arrivée) 12 15 i 3a 4 2 8 29 1 50 2 24 6 44 (arrivée) 10 23 7 46 matin 6 26 9 55 a 

(départ) 12 20 1 hÂ 4 14 8 34 1 55 2 29 6 53 (départ; 7 25 TT~5 a 2 54 6 5 a 

Nantillv (arrivée) 12 28 4 22, 8 41 > 7 Nantilly (départ) 7 36 11 15 > 3 6 6 16 a 

SAUMUR (Etat) . * a S AU MLR (Orl.) 
(arrivée) 12 39 4 35 8 52 9 7 12 (arrivée) 7 47 H 23 1 34 3 14 5 39 6 24 il 1 12 7 
(départ) 12 25 8 31 • 4 11 8 32 6 50 (départ) 7 57 H 35 1 39 3 18 6 29 11 7 12 lb 

Nantilly (départ) 12 32 8 37 4 23 8 43 b 7 2 Vivv 8 11 11 49 » 3 30 5 57 6 43 a 

Chacé-Vairains 12 38 1 8 47 4 29 8 49 7 8 Bloti 8 20 11 58 a 3 36 6 6 6 52 a 
Brézé-Sainl-Cyr 12 47i 9 1 » 4 37 8 56 7 16 \ernantes 8 33 12 H > 3 49 6 19 7 6 > 

Ilontreuil-Beliay 1 28 ' 9 41 2 15 5 1 9 18 a 25 3 7 40 Linières-Bouton 8 46 12 23 a 4 6 31; 7 18 a 
lliouais 2 S 10 18 2 44 5 51 10 10 2 52 3 19 8 24 Nojanl-Méon 9 1 12 36 2 15 4 11 6 45 7 31 11 44 
Niort 4 30 9 1 12 22 4 39 11 40 Cliàleau-di.-Loir 10 22 1 52 3 5 18 7 58 8 48 12 33 1 39 
maintes 6 24 11 59 6 22 2 21 Chartres 2 47 5 56 9 46 12 4 12 45 3 33 | 4 44 
lordeaux 9 56 4 22 9 3 4 50 Paris 5 55 7 30 11 20 2 27 3 5 5 10 6 15 

soir malin mat in matin matin soir soir soir l smr matin matin matin 'matin 

SAUMUR — PORT-BOULET — C111N0.N 

STATIONS 
j, ix te 
malin 

Mixte 
malin 

M i.\ le 
soir STATIONS 

Mixte 
malin 

Omn. 
soir 

Mixle 
soir 

Saumur 
Port-Boulef 
Clunon 

7 52 
8 40 
9 4 

11 16 
12 25 

1 5 

4 31 
7 5 
7 29 

Chinon 
Port-Boulet 
Saumur 

Vu 
8 8 
9 2 

4 35 
4 58 
7 14 

9 3 
9 45 

10 32 

SAUMUR — B0URGUE1L 

STATIONS 
C'inn ■ 
malin 

Uuin. 
soir 

Omn. 
soir STATIONS 

Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

Omn. 
suir 

ainrur 
r1 l.oulet 

•■Tfeued 

, 7 52 
8 il 
S 54 

11 16 
1 10 
1 20 

4 31 
5 II' 
5 21 

limirgueil 
l'urt-Uoiilel 
aumur 

7 55 
8 15 
9 2 

11 50 
12 
11 57 

3 30 
3 4L 
4 5 

Les lu-

POITIERS—M0NTREUIL—DOUE—ANGERS 

STATIONS 

'oitiers 
Moncontour 
Loiidun 
Montreuil (ar 

— (Jép ) 
le Vaudelnay 
Baugé 
Ottiié 
Ain rt igné 
Angers 

Mixte. Mixte, Marc. Omn., Mixte 
soir malin malin 

6 5 
7 41 
8 42 
9 19 

6 50 9 27 
7 2 9 39 
7 14 9 51 
7 22 9 58 
7 45 10 20 
9 12 Il 15 

6 45 
10 47 

1 39 
3 14 

5 
30 
53 
.3 
3.1 

7 25 
8 52 
9 3(> 

35 10 i5 
8 10 39 

19,10 50 
30'il 1 
3S 11 8 

12 53 
2 34 
3 50' 
4 
5 
5 
5 
ô 
5 
7 

ANGERS— DOUÉ— M0NTREUIL-P01TIERS 

T ÏOIXm D'ORLEANS 
NANTES — ANGERS — SAUMUR - TOURS — PARIS 

STATIONS 

Nantes d . 

Angers dl. 
La Ménitré 
Les Rosiers 
St-Clément 
St-Martin 
Saunur ar. 

- dt 
Varennes 
l'orl-Boulet 
Lin geais 
lours arr. 
Paris arr. 

Omn. 
1 2 3 
malin 

Expr i Omn. 
1 2 3 1 2 3 
malin malin 

matin 
6 30 
7 10 
7 19 

8 25 
matin 
10 27 
10 49 
10 56 

7 26 a 
7 33 a 
7 46 11 11 
7 52 11 lb 
8 05 
8 20 
8 59 
9 42 
4 28 
soir 

11 26 
H 35 
11 55 
12 33 

4 48 
soir 

8 52 
matin 
11 55 
12 27 
12 31 
12 40 
12 45 
12 55 

1 1 
1 11 
1 21 
1 50 
2 25 
9 30 
soir 

Omn. 
1 2 3 
soir 

12~7 
soir 
2 57 
3 42 
3 52 
3 59 
4 7 
4 20 
4 31. 
4 45 

À 
35' 

Expr. 
1 2 3 
soir 

Jk~5 
soir 
4 55 
b 20 

5*41 
5 44' 

Omn 
1 2 3 
soir 

10 

Expr. 
1 

soir 
T~35 
soir 
9 35 
10 1 

a 
a 

10*24 

o 
5 
6 

11 59 11 59 
matin soir 

6 1 
6 23 
7 10 

5 
6 
6 13 
6 22 
6 31 
6 48 
6 58 10 30 
7 16i a 
7 34 10 50 
8 30 11 16 
9 43,11 44 

5 8 
soir ! 

Direct 
1 2 3 
soir 

H 5 
matin 

1 16 
1 46 

a 

2 13 
2 16 

2 38 
3 9 
4 11 

,10 39 
matin matin 

mixte 
1 2 3 
matin 

matin 
1 45 
2 26; 

3 47 
4 32 
5 46| 

10 39, 
mal.n 

1 ARlb - TOURS - SAUMUR — ANGERS — NANTES 

STATIONS 

Angers 
Martigné 
Doué 
Baugé 
le Vaudelnay 
Monlreuil (ar 

— (dép 
Loudun 

-iH I I 28 Muncniitour 
2i 12 29,1'oiuers 

Omn. i Mixte Marc. Omn. i Omn 
malin) malin malin malin soir 

40! 
Il 

39! 

Imalin i soir I soir matin1 

indiquées dans ces tableiux sont toujours les heures 

4 
6 
G 
ti 
6 
b 
7 38! 
8 U | 
S 56, 

10 33' 
imalin 

6 50' 7 30 
8 32 11 
8 57 M 54 
9 7 12 lbi 
9 15 12 33| 

48. 9 26,12 511 
1 31 

20i 
42 
50 
57 

b 

4 14 
b 10 

10 40 
soir 

6 15 
7 54 
8 23 
8 31 
8 43 
8 54 
9 22 2 21 

3 10 10 13 
3 43 10 44 
5 2^12 8 
soir malin 

Omn Direct Expr. Omn. Omn. 
STATIONS 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 

matin matin soir soir soir 
Paris (départ) 11 20 \t 20 *9 25 ÏT45 ïî 5 

soir soir malin matin matin 
Tours (déparl) 5 43 8 47 1 20 4 51 7 15 
Langeais 6 21 9 30 2 10 5 46 8 
Port-Boulet 6 52 10 7 2 35 6 18 8 37 
Varennes 7 3 1U 19 a 6 29 8 49 
Saumur (arrivée) 7 14 10.32 2 54 b 40 9 2 

— (départ) 7 22 10 42 3 6 49 9 8 
Saint-Martin 7 34 a , a 7 1 9 22 
Saint-Clément 7 40 ■ » ■ a 7 7 9 29 
Les .Bosiers 7 48 a . . a ■ 7 14 9 37 
La Ménitré 7 59 11 13 3 25 7 24 9 47 
Angers (arrivée) 8 41 11 53 3 54 8 6 10 36 
Nantes (arrivée) 11 14 5 52 1 19 

soir soir matin matin soir 
LA 1LECUE A 

Expr. Mixte 
12 3 12 3 
matin matin 
T25ÎT45 
matin matin 

11 57 10 40 
12 40 il S5 

a 12 22 
12 39 
12 57 1*12 

1 16 

1 36 
1 58 
3 50 
soir 

1 30 
1 47 
1 56 
2 5 
2 20 
3 21 
« 13 
soir 

matin' 
Il 20 
soir 
2 53: 
3 30 
3 5ffl 

a 
4 25! 
4 '32! 
4 57 
6 46| 
noir 

SAUMUR 
malin malin soir 

La Flèche 7 20 10 35 4 5 
Clefs 7 35 10 56 4 20 
Baugé 7 52 11 23 4 37 
Jui elles 8 6 11 42 4 49 
Les llayes 8 10 » I 4 53 
Longue 8 21 12 15 3 
Vivy 8 32 12 24| 5 16 
Saumur 8 45 12 401 5 29 

de départ, i moins d'indications cont'jires. 

Saumur 
Vivy 
Longué 
Les llayes 
J mutiles 
Baugé 
Ciels 
La Flécha 

matin 
5 30 
5 43 
5 54 
6 1 
6 6 
6 20 
6 36 
6 49 

soir 
1 22 
1 43 
2 5 

2 27 
2 53 
3 21 
3 39 

soir 
7 301 

43 
55 

2 
7 

22 
3N 
50 

Vu par nous, Mairu ou Saumur, p„ur légalisation de la signature Je M. Godel, 
Uôtel-de-Ville de Saumur 4893 LE MAISR. 


